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Charmant tableau, qu'une lune
moqueuse inondait de ses rayons. Blessé dans
son amour propre, le syndic ne put
contenir sa rage, ceci d'autant plus que ses

filles, assistant à la scène, riaient à gorge
déployée.

On pensait que le renard n'aurait pas
le culot de revenir. C'était le bien mal
connaître.

A quelques jours de là, peu avant l'aube,

alors qu'une neige fraîche recouvrait
la campagne, les hôtes de la ferme entendirent

des cris de détresse poussés par un
animal dont ils ne purent tout d'abord
déceler l'espèce. En hâte, ils s'inquiétèrent
de ce qui se passait et virent ce diable de
renard tenant un jeune lièvre dans sa

gueule. Pour apaiser sa faim, la pauvre
bête était venue brouter des restes de
choux émergeant de la neige.

Devant l'intervention énergique des
maîtres de céans, le renard abandonna sa

proie et s'en fut vers sa tanière. Quant
au petit lièvre, il disparut à son tour,
heureux d'avoir échappé au triste sort qui
faillit être le sien.

Depuis lors, le renard n'est pas revenu
chez le syndic. Il a préféré porter son
choix sur d'autres fermes, faisant de
nouvelles victimes. Quelque temps plus tard,
nous avons appris qu'il était enfin tombé
dans un piège.

Aujourd'hui, le syndic a renouvelé sa
basse-cour, en s'entourant de toutes les
précautions utiles... Et quand il nous a
raconté cette petite histoire, il n'a pu
s'empêcher d'ajouter :

— Ce n'est pas la perte subie qui me
vexe le plus, mais bien le procédé. Je
n'aurais jamais pensé qu'un renard puisse
ainsi se payer la tête d'un syndic.

à Aubonne, cet ancien poste avancé de l'ancienne Civitas Equestris,
jetez un coup d'œii à l'intérieur de l'église, qui ne manque pas d'intérêt.
Vous verrez, entre autres, une peinture du XVIe siècle et, au fond du
chœur, une grande plaque de marbre masquant une niche renfermant,
dans un vase d'argent, le cœur de l'illustre amiral Abraham Duquesne,
qui fut Tune des plus grandes gloires de la marine française, créateur
de l'Académie flottante, à qui Louis XIV fit miroiter maintes fois le
maréchalat. Mais « Duquesne avait le malheur d'être infesté de l'hérésie
de Calvin », a dit de lui l'abbé Moreri. Mort, Duquesne fut enseveli
clandestinement, sans les honneurs auxquels il avait droit.

Ses fils prélevèrent son cœur pour le mettre en sécurité en Suisse,
auprès de leur aîné, Henri, le réfugié devenu seigneur d'Aubonne, le
constructeur du port de Morges et qui organisa la flotte de LL. EE. sur
le lac Léman. Ne manquez pas de lire l'épitaphe.

Ad. Decollogny.
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